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TEXTE RÉGLEMENTAIRE TEMPORAIRE 

Texte 13 

ARRÊTÉ N° 167/ARM/DRHAAE/SDEPRH-HEM/BEMS/

fixant pour l’armée de l’air et de l’espace la liste des postes ouvrant droit au bénéfice d’une nouvelle bonification indiciaire.

Du 27 août 2021



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DE L'ARMÉE DE L'AIR ET DE L'ESPACE :

sous-direction « études, politique des ressources humaines et gestion du haut encadrement militaire » ; bureau « effectifs et masse salariale ».

ARRÊTÉ N° 167/ARM/DRHAAE/SDEPRH-HEM/BEMS/ fixant pour l’armée de l’air et de l’espace la liste des
postes ouvrant droit au bénéfice d’une nouvelle bonification indiciaire.

Du 27 août 2021

NOR A R M L 2 1 0 2 4 6 5 A

Pièce(s) jointe(s) :

    Une annexe.

Référence de publication :

La ministre des armées,

Vu le décret n° 2004-941 du 3 septembre 2004 relatif à l'attribution de la nouvelle bonification indiciaire aux militaires occupant certains postes (JO n° 207 du 5

septembre 2004, texte n° 16 ) ;

Vu l'arrêté du 3 septembre 2004 fixant les conditions d'attribution de la nouvelle bonification indiciaire aux militaires en service au ministère de la défense (JO n° 207

du 5 septembre 2004, texte n° 17) ;

Vu la décision du 31 août 2020 portant délégation de signature (état-major de l’armée de l’air) (n.i. BO ; JO n° 214 du 2 septembre 2020, texte n°11),

Arrête :

Art. 1er.  La nouvelle bonification indiciaire (NBI) prévue par le décret susvisé est attribuée, dans les conditions fixées par l'arrêté susvisé, au militaire de

l'armée de l’air et de l’espace occupant le poste figurant en annexe du présent arrêté.

Art. 2.  Le présent arrêté prend effet à compter du 31 août 2020 et jusqu’au 29 août 2021.

Art. 3.  Le présent arrêté est publié au Bulletin officiel des armées.



Pour la ministre des armées et par délégation :

Le général de corps aérien,

directeur des ressources humaines de l'armée de l'air et de l'espace,

Manuel ALVAREZ.

ANNEXE



ANNEXE

UNITÉS HORS DOMAINE FONCTIONNEL AIR.
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